
! RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Boxing Montané Toulouse 

 

1. ! ADHÉSION 

L’inscription au club est soumise à validation par la direction. 
Le club se réserve le droit d’accepter ou de refuser toute adhésion, sans obligation de 
justification. 
Le nombre de places est limité selon les sections (éducative, loisir, amateur). 

 

2. " ASSIDUITÉ & PONCTUALITÉ 

Les adhérents doivent être ponctuels et assidus aux entraînements. 
Les retards et absences répétées pourront entraîner des sanctions. 

 

3. # RESPECT & COMPORTEMENT 

Le respect est une règle fondamentale : 

• Respect des entraîneurs, encadrants et adhérents 
• Respect du matériel et des locaux 
• Interdiction de tout comportement violent, insultant ou déplacé 

! La boxe est un sport de maîtrise, pas d’agressivité. 

 

4. $ SÉCURITÉ 

Le port des équipements est obligatoire : 

• Gants adaptés 
• Protège-dents 
• Bandes 
• Casque (selon catégories) 

Les consignes de sécurité doivent être respectées en permanence. 

 

 



 

5. 

 

 % INTERDICTIONS 

     Sont strictement interdits : 

• Les comportements dangereux ou irrespectueux 
• L’usage de substances illicites ou d’alcool 
• Toute violence en dehors du cadre sportif 
• Tout acte de vol ou tentative de vol au sein du club 

! Tout acte de vol entraînera une exclusion immédiate et définitive, avec possibilité de 
poursuites. 

 

6. ⚖ DISCIPLINE 

En cas de non-respect du règlement : 

• Avertissement 
• Exclusion temporaire 
• Exclusion définitive 

Le club se réserve le droit d’exclure à tout moment un adhérent. 

 

7. ' MINEURS 

Les mineurs sont sous la responsabilité du club uniquement pendant les horaires 
d’entraînement. 
Les parents doivent s’assurer de la présence d’un encadrant. 

 

8. ( RESPONSABILITÉ 

Dossier obligatoire pour pratiquer : 

• Certificat médical 
• Licence validée 
• Paiement effectué 



 
 
 
 

9. ) ESPRIT DU CLUB 

Le Boxing Montané Toulouse repose sur : 

• Discipline 
• Respect 
• Dépassement de soi 
• Transmission 

 

" RÈGLE ESSENTIELLE 
Le club se réserve le droit d’accepter, refuser ou exclure tout membre afin de garantir la 
sécurité, le respect et les valeurs du club. 

 

 

 

Monsieur Diabi H. 

Président du Club. 


